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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 2, substituer aux mots :

« vivante et enregistrée »

les mots :

« enregistrée et du spectacle vivant musical et de variétés ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Afin d’assurer une continuité entre l’action conduite par l’actuel Centre national de la chanson, des 
variétés et du jazz (CNV) et le nouveau Centre national de la musique, il convient d’intégrer dans le 
périmètre de ce dernier le spectacle vivant de variétés, qui comprend notamment les spectacles 
d’humour et les cabarets. C’est l’objet de cet amendement qui insère la mention de musique 
enregistrée et de spectacle vivant musical et de variétés.


